
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type d’amélioration de la qualité et  
de l’efficience des soins mentionné à l’article L. 162-30-2 du code de la sécurité sociale 

NOR : AFSS1712943A 

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-30-2 et D. 162-14 ; 

Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 
25 avril 2017 ; 

Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole en date du 
26 avril 2017, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le contrat type prévu à l’article L. 162-30-2 du code de la sécurité sociale est annexé au présent 
arrêté. 

Art. 2. – La cheffe de service, adjointe au directeur général de l’offre de soins, chargée des fonctions de 
directrice générale de l’offre de soins par intérim et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 avril 2017. 

La ministre des affaires sociales  
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La cheffe de service,  

adjointe au directeur général de l’offre de soins,  
chargée des fonctions de directrice générale  

de l’offre de soins par intérim, 
K. JULIENNE 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur 

de la sécurité sociale, 
T. FATOME  

30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 



30 avril 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 111 


	33-Arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins mentionné à l’article L. 162‑30‑2 du code de la sécurité sociale

